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 Plan d'aménagement et de gestion durable (PAGD) de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques : 
 Une synthèse de l'état des lieux, 

 L'exposé des principaux enjeux de la gestion de l'eau, 

 La définition des objectifs généraux, l'identification des moyens 
prioritaires de les atteindre, le calendrier prévisionnel de leur mise en 
œuvre, 

 L'indication des délais et conditions dans lesquels les décisions prises 
dans le domaine de l'eau par les autorités administratives doivent être 
rendues compatibles avec celui-ci, 

 L'évaluation des moyens matériels et financiers nécessaires à la mise 
en œuvre et au suivi du SAGE. 

 

 Traduit la politique de l’eau sur le bassin de la Vilaine 

  SAGE 2003 

 



 Règlement : 
 Contenu encadré par le code de l’environnement  

 Règles possibles :  
▪ Répartition du volume des masses d’eau 

▪ Opérations entrainant des impacts significatifs 

▪ Sur les IOTA et ICPE 

▪ Certaines exploitations agricoles (épandages) 

▪ Aires d’alimentation des captages d’eau potable d’une 
importance particulière 

▪ Zones d’érosion  

▪ ZHIEP et ZHSGE 

▪ Certains ouvrages hydrauliques  (ouvertures) 

 

 



 Une synthèse de l’état des lieux (avec un document plus 
complet en 2013) 
 

 Les objectifs sur le bassin de la Vilaine  
 

 Puis par objectif :  
 Exposés des motifs 

 Préconisations / dispositions hiérarchisées 

 Possibilités concernant le cadre opérationnel de mise en œuvre des 
préconisations » : 

1. Liste dans le PAGD des éléments opérationnels correspondants à mettre en 
œuvre et détail dans l’annexe du PAGD  

2. Liste dans le PAGD des éléments opérationnels correspondants à mettre en 
œuvre et détail dans un volume 2 du PAGD, intitulé : « document opérationnel de 
mise en œuvre du SAGE » 

3. Détail dans le PAGD  
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Projet « V0 » thématique de rédaction 

des documents du SAGE  

Envoi papier et sur site internet 
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 Gestion des contributions 

 Tableau de suivi des remarques 

 Disponible sur le site de révision du SAGE Vilaine : 
www.sagevilaine.fr 

 
 Remarques envoyées par mail  

  sage.vilaine@lavilaine.com  

 Ou sur le forum du site internet révision du SAGE 

2012 : rédaction du SAGE 
proposition d’organisation 

http://www.sagevilaine.fr/
mailto:sage.vilaine@lavilaine.com


 

16 Dec 2011 28 Fev 12 29 mars 12 24 mai 12 (1j) 5 Juillet 12 (1J) 

Validation par la CLE 
du règlement et du 
PAGD V0 

-Inondations 
- Pollutions diffuses 
(N et P) 

-Gestion des étiages et AEP 
-Zones humides 
-Eaux souterraines 

-pollutions domestiques 
et industrielles 
-Gouvernance  
-sensibilisation 

-Morphologie / continuité  
-Têtes de bassin 
-Littoral 
- Gestion des étiages 

Sept 12 

- Pollutions diffuses 
-pesticides 
-Éléments transverses 
-Gouvernance  

12 mars 2012 ? 



 
Dans un rapport de compatibilité, la norme inférieure ne doit pas contrarier 

les options fondamentales de la norme supérieure. La conformité stricte n'est 

pas exigée, des écarts sont tolérés, l'atteinte qui peut être portée à la norme 

supérieure par la norme inférieure doit néanmoins rester marginale 

L'obligation de conformité requiert une adéquation étroite entre les 

documents et les décisions, elle exclut la moindre contradiction. Elle interdit 

toute différence entre la norme inférieure et la norme supérieure. 

Les projets (IOTA - Installations Ouvrages Travaux Activités) relevant de la 

''nomenclature eau'' doivent être conformes. Ils doivent respecter 

scrupuleusement toutes les prescriptions du règlement du SAGE. 



 
 arrêtés d'autorisation ou de déclarations d’installations, d’ouvrages, 

de travaux définis dans la nomenclature, 

 arrêtés d'autorisation ou de déclaration pris dans le cadre des ICPE, 
 arrêtés des périmètres de protection de captage d'alimentation d'eau 

potable, 

 arrêtés approuvant le programme d'action nitrates, 

 arrêtés approuvant les programmes d'action sur les ZHIEP, 

 Déclarations d’Intérêt Général relatives aux travaux sur cours d'eau, 

 Arrêtés approuvant les PPRI… 

 

 

 


